
 

 
 
 
 
 
 
 
  

  
Aux familles des bénéficiaires 

des EMS/EPSM 

 

 

 

 Renens, le 6 novembre 2025 

 

 

 

Concerne : Coupes budgétaires 2026 – opposition des institutions membres de HévivA 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre du budget 2026, le Conseil d’Etat a annoncé son intention de diminuer le 

financement des charges d’entretien et des frais généraux des EMS/EPSM. 

 

Les institutions membres de HévivA rejettent les coupes budgétaires annoncées par le Conseil 

d’Etat. 

• Les EMS/EPSM ont été mis devant le fait accompli, à la veille de l’annonce du budget. 

• Proportionnellement, les coupes annoncées sont aussi élevées pour les EMS/EPSM que 

pour le CHUV, alors que le budget de celui-ci est deux fois plus important. 

• Les EMS/EPSM sont résolus à maintenir la sécurité et la qualité de leurs prestations 

pour les bénéficiaires.  

• Les EMS/EPSM en prenant à leur charge différentes obligations légales ces dix dernières 

années, sans financement, contribuent déjà aux économies.   

 

Les coupes budgétaires voulues par le Conseil d’Etat s’inscrivent en faux avec la décision du 19 

août 2025 du Grand Conseil de préserver les soins de proximité. Elles sont également mal 

venues puisqu’elles interviennent à la veille d’une augmentation sans précédent des besoins 

pour l’accompagnement des personnes âgées ou atteintes dans leur santé mentale. L’heure 

est aux investissements et non aux coupes. Les EMS/EPSM comptent sur le Grand Conseil pour 

leur donner les moyens nécessaires.  

 

 

 

 

François Sénéchaud  Jean-Luc Andrey    
Secrétaire général   Président    


